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Congé payé et jours de repos

Par Vime, le 31/08/2023 à 04:08

Bonjour,

Je suis en repos normalement lundi et mardi j'ai demandé des congés payés de mercredi à
vendredi a-t-il le droit de m'enlever lundi et mardi jour de repos

Merci

Par janus2fr, le 31/08/2023 à 07:58

Bonjour,

Si vos congés sont décomptés en jours ouvrables, on commence à compter le premier jour où
vous auriez du travailler et on arrête le dernier jour ouvrable avant la reprise. Donc non, le
lundi et mardi d'avant vos congés ne seront pas comptés.
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